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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

établissements d'accueil
Question écrite n° 69868

Texte de la question

M. Denis Jacquat appelle l'attention de Mme la ministre de l'emploi et de la solidarité sur les inquiétudes de la
Fédération des oeuvres évangéliques de la région Est - Union régionale de l'entraide protestante. En effet,
prenant acte de ce que la réforme de la tarification dans les EHPAD, grâce à la nouvelle allocation
personnalisée d'autonomie (APA), devrait apporter des moyens humains supplémentaires, elle considère
toutefois que ceci ne constitue qu'un début de rattrapage des besoins. Elle demande donc avec insistance que
les moyens financiers engendrés par l'APA, servent de manière effective à financer les mesures d'amélioration
de la qualité au sein des établissements. Il la remercie de bien vouloir lui faire connaître ses intentions sur ce
sujet.
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